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15.3125

Motion Gschwind Jean-Paul.
Via sicura. Verhältnismässigkeit
der strafrechtlichen und administrativen
Sanktionen wiederherstellen

Motion Gschwind Jean-Paul.
Via sicura. Rétablir
la proportionnalité des sanctions
pénales et administratives

CHRONOLOGIE

NATIONALRAT/CONSEIL NATIONAL 21.09.16
STÄNDERAT/CONSEIL DES ETATS 28.05.18

17.413

Parlamentarische Initiative
Rieder Beat.
Via sicura. Zurück zur Vernunft!

Initiative parlementaire
Rieder Beat.
Via sicura. Retour au bon sens

Vorprüfung – Examen préalable

CHRONOLOGIE

STÄNDERAT/CONSEIL DES ETATS 28.05.18 (VORPRÜFUNG - EXAMEN PRÉALABLE)

15.3125

Präsidentin (Keller-Sutter Karin, Präsidentin): Sie haben einen schriftlichen Bericht der Kommission erhalten.
Die Kommission und der Bundesrat beantragen die Ablehnung der Motion.

17.413

Präsidentin (Keller-Sutter Karin, Präsidentin): Es liegt auch hierzu ein schriftlicher Bericht der Kommission
vor. Die Kommission beantragt, der Initiative keine Folge zu geben.

Français Olivier (RL, VD), pour la commission: Nous traitons aujourd'hui deux objets en lien avec le pro-
gramme d'action de la Confédération visant à renforcer la sécurité routière, programme dit Via sicura. Pour
mémoire, ce programme d'action adopté le 15 juin 2012 par notre Parlement prévoyait plusieurs paquets suc-
cessifs de mesures.
Le premier paquet, qui est entré en vigueur en 2013, comprenait notamment certaines mesures d'infrastructure
et introduisait le délit de chauffard réprimant sévèrement les forts excès de vitesse. Le deuxième paquet, qui
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est entré en vigueur entre 2014 et 2015, rendait par exemple obligatoire l'usage diurne des phares, simplifiait
la procédure en matière d'amendes d'ordre et prévoyait un certain nombre de mesures concernant la conduite
sous l'influence de l'alcool. Enfin, l'entrée en vigueur d'un troisième paquet de mesures est prévue pour 2019
ou plus tard.
Comme vous vous le rappelez sans doute, notre conseil a adopté le 8 juin 2016 le postulat de la Commission
des transports et des télécommunications du Conseil des Etats (CTT-E) 16.3267, "Evaluation du programme
Via sicura". Suite au rapport du Conseil fédéral publié en réponse à ce postulat, notre conseil a adopté le 12
décembre 2017 la motion de la CTT-E 17.3632, "Via sicura. Adaptations", visant l'abandon de deux mesures
contenues dans le troisième paquet, à savoir celle relative aux enregistreurs de données et celle concernant
les éthylomètres anti démarrage. La motion visait également une correction de la réglementation du délit de
chauffard donnant au juge compétent une marge d'appréciation pour les cas de négligence en abrogeant la
peine privative de liberté minimale d'un an prévue par le droit actuel et en réduisant la durée minimale du
retrait de permis.
Le Conseil national a également adopté cette motion le 27 février dernier, et le mandat est désormais entre
les mains du Conseil fédéral, lequel doit proposer des modifications législatives en ce sens d'ici la fin de
l'année ou, au plus tard, d'ici au milieu de l'année prochaine. Selon les informations que nous avons reçues, la
procédure de consultation devrait être ouverte ces prochains temps, et le calendrier pourrait être tenu.
Le 9 avril dernier, votre commission s'est réunie pour traiter notamment des deux objets qui nous sont soumis
aujourd'hui. La motion Gschwind 15.3125, "Via sicura. Rétablir la proportionnalité des sanctions pénales et
administratives", déposée le 12 mars 2015, vise à supprimer l'alinéa 4 de l'article 90 de la loi fédérale sur la
circulation routière. L'alinéa prévoit qu'un délit de chauffard est automatiquement constitué dès que l'excès de
vitesse est supérieur à différents seuils donnés. Le 21 septembre 2016, le Conseil national a adopté cette
motion par 101 voix contre 86 et 7 abstentions.
Après une brève discussion, la commission a conclu qu'une telle modification était déjà une réponse possible
à la motion de notre conseil, à savoir que le seuil minimum ne serait plus contraignant dans le cas d'une
négligence. Par conséquent, il n'est pas nécessaire d'adopter cette motion en plus de celle que nous avons
déjà adoptée et transmise au Conseil fédéral. Pour cette raison, la commission vous recommande, par 8 voix
contre 2 et 2 abstentions, de rejeter la motion Gschwind.
D'autre part, le 14 mars 2017, Monsieur Rieder a déposé l'initiative parlementaire 17.413 visant à modifier
le même article 90 de la loi fédérale sur la circulation routière afin de supprimer la peine privative de liberté
minimale d'un an en cas de délit de chauffard. La différence avec la motion adoptée par notre conseil repose
sur un point. Selon notre motion, la peine minimale d'un an ne serait supprimée que pour les cas de négligence.
Selon l'initiative parlementaire Rieder, la peine minimale serait supprimée dans l'ensemble des cas permettant
ainsi au juge d'évaluer librement la sanction adéquate sans pour autant être contraint de définir précisément
le degré d'intention et de négligence du conducteur.
Après en avoir discuté, la commission a considéré qu'il était préférable de ne pas donner suite à cette initiative
parlementaire et d'attendre le projet du Conseil fédéral qui fera suite à notre motion. A ce moment-là, nous
aurons toute latitude pour analyser en détail les adaptations proposées. Si nous les jugeons inadéquates, nous
les modifierons dans les sens indiqué par Monsieur Rieder.
Quelques membres de la commission auraient voulu que la commission décide de donner suite à l'initiative
afin de modifier directement la loi dans ce sens. A titre d'information, dans ce cas de figure, cet objet serait
transmis à la commission soeur qui aurait un délai de traitement d'environ une année, ce qui nous mènerait au
final à peu près au moment où le projet de loi du Conseil fédéral devrait être traité.
Pour toutes ces raisons, la commission vous recommande, par 8 voix contre 3 et 1 abstention, de ne pas
donner suite à l'initiative parlementaire Rieder.

Rieder Beat (C, VS): Ich hätte eine schlanke und schnelle Lösung vorgezogen. Ich bin der Meinung, dass das
effektive Problem bei Artikel 90 Absatz 3 SVG in der extrem hohen Mindeststrafe liegt, die einem Ersttäter, der
wegen Raserei verurteilt wird, droht. Ich anerkenne durchaus das Bemühen der vorberatenden Kommission
für Verkehr und Fernmeldewesen, hier sämtliche Anliegen aller drei Vorstösse zusammenzufassen und eine
grössere Baustelle bei der Revision des Strassenverkehrsgesetzes aufzutun. Ich werde daher keine Doppel-
spurigkeit provozieren und ziehe meine parlamentarische Initiative zurück.
Ich bin der Hoffnung, dass der Bundesrat die Zeichen der Zeit in diesem Bereich erkennt und schnell eine ge-
setzgeberisch befriedigende Lösung vorschlagen wird. Daher meine Frage an Bundesrätin Leuthard: Haben
Sie bereits einen Fahrplan für die Gesetzesrevision? Wann können wir damit rechnen, dass wir eine Vorla-
ge erhalten? Die Zeit drängt, ich habe es bereits in diesem Rat erwähnt. Wir werden bald einmal auf den
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ersten Täter stossen, der ein Wiederholungstäter ist. Wir sprechen dann nicht mehr von einem Jahr Gefäng-
nis bedingt, sondern von unbedingten Freiheitsstrafen für Täter, die keine Unfälle provoziert, keine Toten und
Verletzten verursacht haben und die ganz normale Bürger und Bürgerinnen sind, so wie Sie und ich auch. Da-
her meine Frage: Wann können wir mit einer Umsetzung dieser parlamentarischen Initiative und der übrigen
Vorstösse rechnen?

Leuthard Doris, Bundesrätin: Die Diskussionen über die Raser-Initiative liegen noch nicht so weit zurück, und
der Artikel ist noch nicht so alt. Vor fünf Jahren trat er in Kraft; er kam auf Initiative des Parlamentes ins Gesetz
hinein. Wir sind uns einig: In der Folge hat die Umsetzung gezeigt, dass er zu

AB 2018 S 278 / BO 2018 E 278

wenig Differenzierung zulässt und auch dem Richter zu wenig Spielraum gibt, vor allem die Kumulation von
harter Strafe, Einzug des Fahrzeugs, Führerausweisentzug usw.
Deshalb haben wir die Annahme der Kommissionsmotion 17.3632 beantragt. Wir sind bereits an den Vorbe-
reitungsarbeiten. Wenn alles gut läuft, werden wir noch Ende dieses Jahres oder allenfalls Anfang nächsten
Jahres die Vernehmlassung eröffnen können. Wir sind gut vorbereitet und werden somit innert Kürze das
Anliegen des Parlamentes umsetzen können.

Präsidentin (Keller-Sutter Karin, Präsidentin): Möchten Sie sich noch zur Motion Gschwind äussern?

Leuthard Doris, Bundesrätin: Für uns wird alles durch die Motion der KVF-SR ersetzt, die beide Anliegen
beinhaltet. Das scheint uns der richtige Weg zu sein. Deshalb bin ich dankbar, wenn Sie unterstützen, was
Ihre Kommission beantragt.

15.3125
Abgelehnt – Rejeté

17.413

Präsidentin (Keller-Sutter Karin, Präsidentin): Der Initiant hat seine Initiative zurückgezogen.

Zurückgezogen – Retiré
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